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 Préambule

Le 9 mars prochain, vous allez élire votre conseil municipal. Si toute notre équipe souhaite recevoir votre suffrage, c’est que chacun d’entre nous croit profondément aux valeurs qui nous ont réunis. Ces valeurs ne peuvent s’exprimer que dans un contexte de confiance réciproque. C’est pourquoi nous souhaitons redonner au conseil municipal sa fonction délibérative et représentative de ses habitants. 

Pour cela nous nous engageons, si nous sommes élus, à favoriser le contrôle du citoyen sur notre action. C’est une composante essentielle de la vie démocratique locale. Nous faciliterons l’accès aux délibérations du conseil municipal, la consultation des délibérations comme celle des budgets de la commune (loi du 6 février 1992).

Nous nous engageons également à favoriser la participation du citoyen aux décisions locales, ce qui est un corollaire nécessaire du processus de décentralisation (loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales). Cela implique donc ce libre accès aux documents budgétaires et aux délibérations du conseil municipal, mais aussi celui du droit à la communication des documents administratifs (loi du 17 juillet 1978 instituant la Commission d’accès aux documents administratifs, puis consacré par la loi du 12 avril 2000), enquête d’utilité publique, droit de pétition…

C’est également dans ce même souci de transparence que nous nous engageons, sur les sujets d’intérêt communal majeurs, à consulter la population par le biais d’un référendum décisionnel local (possibilité créée par la révision constitutionnelle du 28 mars 2003). 

Notre élection donnera à chacun la possibilité de s’exprimer.

Notre élection redonnera une vie publique à JANZE.

Notre élection préparera JANZE à un avenir durable.

Alors le 9 mars sans hésiter votez pour Hubert PARIS et son équipe pour voir JANZE Autrement.

.

1 Nos valeurs
Constituer une équipe, c’est tout d’abord rassembler des hommes et des femmes d’horizons différents qui défendent les mêmes valeurs, qui respectent les mêmes principes, éléments indispensables pour sa cohésion.

Quelles valeurs souhaitons-nous défendre ?

· La personne est au centre de nos préoccupations : aucune de nos décisions ne doit oublier cette ligne de conduite.

· Le développement durable est une obligation envers nos enfants et une obligation nationale (3 axes : économique, sociologique, écologique)

· L’Intelligence Collective est à la base de la démocratie locale (écoute des administrés, concertation, débats, mise en commun des expériences, respect des différences, travail d’équipe…).

· La Responsabilité (savoir rendre des comptes, assumer les décisions prises…) est une composante essentielle de notre engagement : notre élection nous oblige à rendre des comptes aux habitants.

· La Transparence constitue un leitmotiv de notre action future en informant régulièrement des avancées des projets et en facilitant l’accès aux documents administratifs.

1.1 Hubert PARIS 

1.1.1 Quelques mots d'Hubert

1.2 Ensemble de l'équipe

2 Notre analyse

2.1 Imaginons Janzé 2015

Comment imaginez-vous votre avenir ? Janzé en 2015, quel est votre scénario idéal ?
Des différents scénarios imaginés par les membres de l’équipe, nous avons retenu quelques mots clés comme « harmonie, tranquillité, solidarité, rencontre, équilibre entre vie familiale et vie professionnelle, services, animations, ouverture sur le monde ». Plus que des besoins matériels, c’est le développement de liens sociaux qui est souhaité en premier lieu. 

Notre projet  doit être construit pour répondre à ces aspirations.

2.2 Pour Janzé demain, quelle prospective ?

L’avenir de notre commune ne peut se concevoir sans prendre en compte des éléments d’ordre général qui devraient avoir une influence sur son évolution. Notre projet doit anticiper les besoins à venir.

2.2.1 Aspects démographiques

Parmi les tendances lourdes, retenons au niveau démographique, le vieillissement général de la population et l’augmentation du nombre de familles monoparentales. A Janzé, la population  a augmenté de 2 210 habitants entre 1999 et 2006, soit une croissance de 41%. Si le projet de lotissement « Les Vallons de Reda », au nord de la commune, route de Châteaugiron, se concrétise à court terme, en 2010, un janzéen sur deux sera un nouveau  janzéen !  Cette forte progression entraîne  un déséquilibre de la pyramide des âges. 60% de la population a aujourd’hui moins de 40 ans ! 

« Comment permettre à Janzé d’intégrer convenablement cet apport de population nouvelle et faire de cette jeunesse une force pour l’avenir ?

2.2.2 Aspects économiques

En termes d’emploi, les « gisements nouveaux » existent dans les services aux entreprises et à la personne, dans le développement des nouvelles technologies liées à la problématique du développement durable. Dans notre région plus particulièrement, la mise en place d’un pôle de compétitivité dans le domaine de l’agroalimentaire constitue une opportunité à ne pas manquer pour des développements économiques futurs. Ces emplois sont généralement créés dans les Petites et Moyennes Entreprises. 
« Notre projet, en lien avec la communauté de communes, doit favoriser le développement de l’emploi dans ces secteurs d’avenir. »

2.2.3 Développement durable

La prise en compte du développement durable, dans ses dimensions sociales économiques et environnementales, doit conduire à une rupture dans nos comportements, dans nos façons de nous déplacer,  de consommer et de gérer l’espace. Il doit y avoir, également,  une forte évolution dans le type d’habitat que nous devons proposer. Notre projet doit favoriser ces évolutions inéluctables. Nous ne pouvons que faire référence à notre prix Nobel de la Paix, Jean Jouzel, dont les travaux avec le G.I.E.C. (Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution  du Climat) sur le  réchauffement climatique sont internationalement reconnus.

« Tout élu  se doit de prendre ses responsabilités envers l’avenir des générations futures. »

2.2.4 Aspects intercommunaux

Développement économique, Plan Local de l’Habitat, « petite enfance », sport et culture sont aujourd’hui des domaines de compétences de la communauté de communes. Avec les lois de décentralisation et le contrat de Pays signé avec le Conseil Général, les marges de manœuvre d’une commune sont plus réduites, notamment au niveau financier. Par contre l’intercommunalité doit être une chance en termes de solidarité et de développement équilibré. 

« Sachons être moteur dans notre communauté de communes. »

2.2.5 Impact de la  4 voies Rennes-Angers

La 4 voies Rennes-Angers peut être un élément structurant pour le développement du Pays de la Roche aux Fées si des entreprises viennent s’y implanter. Par contre, elle peut avoir des effets plus négatifs en transformant notre cité en « ville dortoir », si la concentration de l’emploi continue sur Rennes Métropole. N’oublions pas néanmoins que ce pôle de gravité que représente Rennes ne doit pas être sous-estimé : améliorons par exemple la liaison TER vers Rennes.

« Vivre à Janzé, c’est aussi pouvoir y travailler,  s’y cultiver et y consommer… »

2.2.6 Connecter Janzé au monde actuel

Il est impératif de prendre en compte la dimension des technologies de l'information et de la communication dans les choix de développement de la ville de Janzé. L’impact des technologies est à anticiper : utilisation d'Internet,  dématérialisation des processus administratifs, modification des pratiques commerciales, rendre favorable l’accueil des entreprises en tenant compte des gains de productivité réalisables grâce à ces technologies.

« Une cité moderne, apte  à utiliser tous les outils qui la relient aux autres et au monde… »

2.3 Janzé aujourd’hui, notre diagnostic

2.3.1 Une commune, aujourd’hui, désendettée, mais…

Les critères d’endettement sont faibles à Janzé :  en 2007, 426€ par habitant  pour une moyenne de 838€ pour des villes de même importance. Entre 2000 et 2007, la commune a investi 12 millions d’euros en empruntant seulement 4,2 millions d’euros !  Cet autofinancement a d’abord été permis « grâce » à l’excédent du budget de fonctionnement : les charges de fonctionnement sont deux fois plus faibles à Janzé que dans des communes de même dimension. Rappelons que les frais de fonctionnement sont en rapport avec les services apportés à la population. Cet autofinancement a aussi été permis grâce aux « marges » réalisées sur la vente de terrains à bâtir. 

Ce niveau d’endettement aurait déjà dû augmenter : pourquoi  la 5ème salle de sport, en service depuis décembre, n’entre t-elle pas dans les investissements 2007 ? Les fournisseurs ont-ils été payés par l’ouverture de crédit de 2 millions d’euros votée en  décembre  pour une présentation électoraliste des comptes 2007 sans emprunts ?

Ce désendettement a été voulu par l’équipe sortante pour pouvoir investir seule dans une piscine. Un tel investissement, même nécessaire, ne concerne pas uniquement les citoyens de notre commune. Les 2300 élèves par exemple, qui fréquentent nos écoles, ne sont pas tous janzéens !  Financer un tel équipement et en supporter les coûts de fonctionnement (chauffage, eau, personnel) n’auraient dû se concevoir que de façon intercommunale. A cause de cela, les subventions d’Etat et des collectivités locales seront  réduites au minimum.  

« Un investissement utilisé par une communauté ne devrait- il pas être partiellement financé par celle qui en fait usage ? » 

Depuis 10 ans, quel est le surcoût lié à l’augmentation des prix dans le bâtiment ? 

Devait-on accepter des investissements au minimum et tardifs dans les écoles, une nouvelle caserne des pompiers, une cantine et une station d’épuration qui ne sont plus aux normes, la non rénovation de l’église, des retards dans la rénovation de la maison des jeunes … pour construire seuls notre piscine ? 

 Avec les charges de fonctionnement prévues et le remboursement des emprunts, notre piscine devrait coûter aux 3000 familles de notre commune, plus de 160€ par an !

Du fait de sa pression fiscale, et malgré une population de référence identique à la nôtre, en 2006, Bain de Bretagne a perçu  1 347 000€ de la part de l’état pour son fonctionnement. Dans le même temps, Janzé percevait 848 934 €, y compris la dotation de solidarité rurale. Ces bases de dotation sont acquises pour les prochaines années et  ne peuvent donc plus être corrigées, dans l'état actuel des règlementations. Même si la notion de pression fiscale vient d’être abandonnée, jusqu’au prochain recensement prévu en 2011, cette règle administrative nous pénalise. Notre dotation par l’état qui ne devrait être  que de 1 000 000€ dans les années à venir va limiter d’autant notre marge de manœuvre pour investir et développer Janzé.

« Si, gérer…c’est prévoir », 10 000 Janzéens en 2012, qu’a t-on prévu pour cette population nouvelle ? 

2.3.2 Des services aux janzéens au minimum

Notre commune doit-elle s’enorgueillir d’avoir des charges de fonctionnement de 428€ par habitant pour une moyenne de 893€ pour des villes de même dimension ?

Tout d’abord, en ce qui concerne nos écoles, le coût d’un élève de l’école primaire  publique est 2 fois plus faible que la moyenne départementale. Cela signifie qu’avec le contrat d’association, dans une autre commune,  l’école du Sacré-Cœur pourrait prétendre à un doublement de l’aide municipale (ndlr : la loi impose que chaque €uro attribué à un élève  de l’école publique soit également attribué à un élève de l’école privée). Alors que pour les écoles maternelles, nous nous rapprochons des coûts moyens du département, dans nos deux écoles primaires, les services rendus, tant en termes de personnel que de petit matériel, apportés à nos enfants peuvent- ils être satisfaisants ? 

Du côté des services techniques, le non remplacement du personnel, départ en retraite, démission, contribue naturellement à l’amélioration des « excédents bruts de fonctionnement » favorables à nos finances, mais cela ne permet pas aux services publics d’être très performants. Entretien des bâtiments publics, des voiries et des espaces verts, entretien des bas-côtés et des chemins ruraux, aménagements divers nécessaires, demandent des moyens adaptés et des personnels en nombre suffisant. 

« Faut-il abandonner certaines de nos obligations communales pour un excédent brut de fonctionnement ? »

Enfin, les conditions d’accueil et de travail à la Mairie n’ont pratiquement pas évolué depuis plus de 30 ans alors que la commune a presque doublé son nombre d’habitants. Garantir la confidentialité nécessaire à laquelle peuvent prétendre les usagers, favoriser un travail efficace du personnel administratif en améliorant leur conditions de travail doivent être une priorité. 

« Devons nous donc faire l’économie d’un véritable service de qualité pour les Janzéens ? »

2.3.3 Des créations d’emplois au minimum…

Alors que la commune a vu exploser le nombre d’actifs en 7 ans (+55%), qu’en est-il de la création d’emplois sur Janzé, qu’en est-il de la création de nouvelles activités commerciales, de services ou industrielles ? 

« N’y aurait-il que le bâtiment et l’immobilier à bénéficier de l’extraordinaire croissance démographique de Janzé ? »

2.3.4 L’action sociale en sommeil

La commune est passée de 5400 habitants en 1999 à 7500 en 2006 et près de 8500 aujourd’huis. Le nombre de loyers HLM ne représente aujourd’hui que 5% des logements. L’essentiel des constructions a été réalisé avant 1995.

En ce qui concerne le C.C.A.S. (Centre Communal d’Action Sociale), les moyens, tant humains que financiers, n’ont pas évolué depuis 10 ans. Le travail en réseau avec le point accueil emploi, le C.D.A.S. (Centre Départemental D’Action Sociale) et autres organismes sociaux et de réinsertion ne peut se réaliser correctement.  Des services, qui, dans beaucoup d’autres communes, lui sont dévolus, sont aujourd’hui assurés par des associations. Est-ce normal ?

« Comment prévoit-on de faire face à nos obligations en termes de besoins et de logements  sociaux ?

2.3.5 Un urbanisme qui ne favorise pas les liens sociaux

Les nouveaux quartiers construits depuis 10 ans n’ont pas été conçus selon les  principes de base du développement durable : orientation des maisons, absence de volonté pour promouvoir les nouveaux systèmes de récupération d’eau, d’isolation, de chauffage, peu de liaisons piétonnes, pas de lieux de rencontre pour les habitants, espaces verts et de jeux réduits. L’absence de mixité sociale et générationnelle est aussi regrettable : à court terme, nous avons à gérer la sécurité pour nos jeunes enfants, dans 10 ans nos adolescents demanderont l’accès à de nombreuses activités et dans 25 ans, ces quartiers seront fréquentés essentiellement par des retraités. 

« Nos nouveaux quartiers tiendront-ils compte de ces évolutions à venir ? » 

En ce qui concerne le 3ème āge, il n’y a pas eu de réflexion sur la mise en place d’une M.A.P.A. (Maison d’Accueil des Personnes Agées) ou d’un foyer logement qui aurait pu s’imaginer en centre ville ou dans un des nouveaux quartiers alors que la demande existe déjà. 

« Que prépare-t-on pour assurer la mixité générationnelle et sociale au sein de notre ville ? »

2.3.6 Un centre-ville non rénové, un centre administratif archaïque

Problèmes de stationnement, goulot d’étranglement Place de la Mairie, difficultés pour un ancien ou un jeune parent avec une poussette de se déplacer en ville, absence de liens entre les différents pôles commerciaux du centre, ne favorisent pas l’attractivité du centre- ville. 

« La migration de nos commerces et de nos services vers la périphérie est-elle inéluctable ? »

2.3.7 Merci aux associations

Au niveau des conditions matérielles,  la plupart des associations sportives disposent aujourd’hui d’équipements performants. Ce n’est pas toujours le cas pour les autres associations. L’absence d’une salle polyvalente est par contre unanimement regrettée. 

Plus qu’une revalorisation des subventions, c’est généralement un soutien aux bénévoles dans les domaines administratifs et de communication qui est demandé. Un lieu d’échange entre les différentes associations est aussi souhaité.

L’animation culturelle et les autres festivités qui sont organisées tout au long de l’année reposent sur les associations. La commune met seulement à disposition le peu de matériel dont elle dispose. Elle ne s’implique pas dans l’organisation alors que certaines manifestations font la renommée de Janzé comme la Foire aux Chapons ou Courir pour Curie. 

2.3.8 Une communauté de communes trop méconnue

Avec les lois de décentralisation, le rôle de la Communauté de Communes du Pays de la Roche aux Fées devient de plus en plus important pour le devenir de notre région et de notre commune en particulier. Nous n’avons pas l’impression que la commune de Janzé soit motrice dans notre communauté qui est, aujourd’hui, perçue comme une structure plus contraignante que source de développement partagé et solidaire.

3 Notre projet

3.1 Trois scénarios possibles

Aujourd’hui nous avons le choix entre 3 scénarios d’évolution très différents pour notre commune :

3.1.1 « Ça continue !»

Le développement continue sur le même rythme que celui observé depuis 10 ans. Répondons à la demande en maisons individuelles qui reste encore forte sur notre commune. Les 700 logements prévus au nord de la commune entre la route de Rennes et celle de Châteaugiron seront construits dans les 3 ans à venir. L’objectif des 10 000 habitants sera atteint en 2010 ou 2011. Equipements collectifs et nouveaux services aux janzéens ne seront mis en place que si le « marché » ou les associations ne peuvent y répondre ou sous la contrainte préfectorale. Les charges inhérentes à la piscine limitent les marges de manœuvre.

Ce scénario « tendanciel » devrait être celui proposé par la majorité actuelle : quand le bâtiment va tout va…vers la ville dortoir…

3.1.2 « Le repli sur soi » 

Après « avoir subi » une très forte croissance démographique, on appuie sur la touche « pause » du développement. Equipements et services proposés sont liés aux marges financières permises et à un niveau d’emprunt acceptable. Pour le retour à la croissance, on « verra cela plus tard ».

3.1.3 « Pour un développement durable maîtrisé »

« Il ne faut pas sacrifier l’avenir au présent » (Pierre Mendès-France)

Le monde évolue autour de nous, nous ne pouvons l’ignorer. Sachons le comprendre pour mieux anticiper les besoins de demain. Essayons d’appréhender de façon globale les problèmes que nous aurons à résoudre pour avoir la réponse la mieux adaptée possible. 

L’emploi devrait être le 1er facteur structurant par rapport au lieu de vie. En termes de développement durable, il est indispensable de rapprocher le domicile de l’emploi. Alors que l’emploi se crée surtout sur Rennes Métropole, beaucoup de salariés ne peuvent pas se loger à proximité de leur travail pour des raisons financières. Alors qu’elles ne peuvent pas prétendre à une augmentation de la taxe professionnelle, les communes de la 2ème ceinture, hors Métropole, ont-elles pour vocation de devenir seulement des cités dortoirs ? Innovons et travaillons au niveau du Pays de la Roche aux Fées pour créer des conditions d’accueil favorables pour les entreprises dans des secteurs en devenir.

Les 43 hectares urbanisables prévus actuellement au nord de notre commune devraient entraîner une augmentation de la population de plus de  2000 habitants. Le lotissement tel qu’on le connaît aujourd’hui, est-il une réponse en termes de développement durable ? La création d’une petite ville doit se raisonner avec l’aide d’urbanistes. Mixité sociale et générationnelle, services de proximité, bâtiments Haute Qualité Environnementale doivent être des principes de base à respecter.  

Enfin le projet d’une commune ne peut s’envisager uniquement en raisonnant son développement. Il doit aussi répondre aux besoins actuels et à venir de ses résidents.

Janzé Autrement vous propose cette 3ème voie. 

3.2 Janzé autrement, notre projet

Notre projet a été construit pour répondre aux aspirations des janzéens. Nous avons aussi appréhendé des éléments de prospective avec des tendances lourdes auxquelles nous devrons faire face. Notre projet valorise les atouts de notre commune tout en s’adaptant à ses contraintes.

L’individu est au centre de nos préoccupations. Le développement durable dans ses dimensions économique, sociale et environnementale est notre ligne de conduite.
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3.2.1 Soyons innovants pour un environnement choisi.

· Pour une démocratie participative, ouverte sur le monde

La municipalité doit être à l’écoute de ses concitoyens tout au long de son mandat. La mise en place de commissions extra- municipales avec des représentants de l’Union du Commerce et des Artisans, du monde agricole, du secteur de l’entreprise, du milieu associatif et de tous ceux qui souhaitent apporter leurs contributions dans les domaines qu’ils connaissent est indispensable pour répondre au mieux aux différents besoins tout au long du mandat.

Outre le soutien confirmé à la Maison des Jeunes, nous voulons aussi être à l’écoute des jeunes adultes et les responsabiliser en créant un conseil municipal des jeunes.

L’ouverture sur le monde doit être aussi une de nos préoccupations. Profitons des échanges scolaires de nos collégiens avec l’Allemagne ou l’Espagne, des associations comme les Amis du Niger ou Humanit’erre pour engager des relations plus étroites avec d’autres villes et d’autres cultures pouvant déboucher à terme sur des jumelages.

· Habiter Janzé autrement

L’urbanisation à court-terme des vallons du Reda n’est pas notre priorité. La création d’un nouveau quartier qui comprend 43 hectares urbanisables ne peut pas s’envisager comme un simple lotissement. Avec les habitations déjà existantes sur le secteur nord de la commune, ce peut être, potentiellement, 3 000 habitants qui pourraient être concernés, soit l’équivalent d’une petite ville. Mixités sociale et générationnelle, mixité en termes d’habitats, création de services de proximité, de lieux de vie et de rencontre comme une salle de quartier, création d’immeubles de bureaux pour éviter la cité dortoir, raisonnement des déplacements, la prise en compte de tous ces éléments ne peut s’envisager sans une approche globale des problèmes en intégrant toutes les démarches liées au développement durable. 

Dans les autres secteurs à urbaniser, sachons aussi créer de l’habitat social (seulement moins de 5% d’habitat social à Janzé alors que la recommandation pour Janzé dans le Pays de Vitré est de 10%). Prévoyons aussi, notamment à proximité du centre-ville lorsque cela est possible, la création de résidences pour personnes âgées autonomes (type M .A.P.A.) en évitant toute « ghettoïsation » et en favorisant une mixité générationnelle. 

Au niveau de l’ensemble de la commune, réfléchissons également à l’accès des handicapés.

· Vivre Janzé autrement
Pour qu’un centre-ville soit un lieu de commerce, il faut qu’il soit aussi un lieu de rencontres, un lieu où l’on a plaisir à se promener, un lieu de vie. Nous souhaitons le redynamiser autour de 3 pôles : la place des Halles, la place de la Mairie et le quartier de la Poste en favorisant les liaisons entre ces pôles. C’était déjà la conclusion d’une étude réalisée il y a près de 20 ans. Adaptation du plan de circulation, développement des zones à 30Km/h, réfection des trottoirs pour faciliter la circulation des piétons, aménagement de vraies pistes cyclables, encouragement à la rénovation des façades, fleurissement du centre-ville sont des idées qui, avec  la participation de l’Union du Commerce et des habitants concernés, pourraient être mises en œuvre. 

Des améliorations pour la sécurisation des abords des écoles sont possibles : à court-terme aménager un accès à l’école primaire publique au niveau du plateau sportif et renforcer les moyens de sécurité au niveau du Sacré-Cœur pour, à terme, étendre peut-être le parking de l’école privée.

Il faut aussi que Janzé retrouve son « esprit fête » que les plus anciens regrettent. Nous nous appuierons sur les manifestations existantes, organisées par différentes associations. Nous les soutiendrons pour que l’ensemble de la commune se trouve concerné. La Foire aux Chapons, Courir pour Curie ou la Brocante…contribuent à l’image de notre commune. Réfléchissons aussi, avec l’Union du Commerce, à la mise en place d’un marché supplémentaire le dimanche matin.

Parmi d’autres actions prévues, nous souhaitons que le Champ de Foire devienne un lieu ouvert. L’aménagement d’espaces de détente pour jeunes et plus âgés sera réalisé autour du terrain. Des plantations et des bancs sont prévus dans le cimetière. Une étude intercommunale sur des chemins de randonnées sera proposée à la Communauté de Communes. Une enquête sur l’intérêt de la mise en place de jardins familiaux est envisagée.

· N’oublions pas la campagne

Au niveau économique, au niveau entretien de nos paysages, l’activité agricole est essentielle pour notre commune. Sachons préserver l’espace rural. Avec les agriculteurs, prenons en compte les contraintes liées aux déplacements des véhicules agricoles et de travaux publics générées par la construction de la 4 voies, favorisons les échanges fonciers pour rapprocher les parcelles éloignées des sièges d’exploitation limitant ainsi les déplacements, favorisons la plantation de haies bocagères. N’oublions pas aussi l’entretien des 31 km de chemins ruraux, des bas-côtés et des fossés. Imaginons ensemble, en tenant compte des servitudes, la mise en place de circuits  de randonnées pédestre ou cycliste permettant aux habitants de la commune de découvrir notre campagne. 

La mise en place, comme dans certaines communes des Côtes d’Armor ou plus près de nous à Liffré, de panneaux solaires dans les abris-bus pour les éclairer, améliorera la sécurité des enfants qui attendent le car scolaire en plein hiver.

3.2.2 Soyons actifs dans le domaine social, culturel et associatif.

· Soyons actifs dans le domaine social

Le soutien de la commune aux actions à mener par le Centre Communal d’Actions Sociales doit  être réaffirmé. Avec Vitré, notre commune expérimente le Revenu de Solidarité Active (à ce jour une vingtaine de bénéficiaires potentiels sur Janzé). Cette nouvelle disposition gouvernementale incite les bénéficiaires du RMI à retrouver le chemin de l'emploi en leur garantissant un niveau de revenu supérieur. Soyons partie prenante de cette action de réinsertion.

· Centre Communal d’Actions Sociales

Redéfinissons le rôle du Centre Communal d’Actions Sociales, en concertation avec tous ses membres, en complémentarité du C.D.A.S. et des associations qui oeuvrent dans le domaine social.

· Constituons un pôle petit enfance

L’objectif de la création de ce pôle est de rassembler la Maison des Zouzous et celle des Petites Canailles sur un même site, de mettre à disposition ce bâtiment en semaine pour la garderie municipale et y accueillir dans la journée l’association des assistantes maternelles. La création d’une crèche municipale et/ou d’entreprises et la mise en place d’une structure d’accueil pour les enfants de 2 à 3 ans sont aussi des projets qui devront être étudiés attentivement. Les entreprises de la commune et leurs salariés seront consultés.

· Pour une Maison des Jeunes active

Nous nous réjouissons de l’aménagement d’un lieu de rencontre et d’activités pour les jeunes. L’équipe d’animation doit être aidée et soutenue au quotidien. Pour que cette Maison aille aussi vers les autres, faisons en sorte également que les animateurs puissent intervenir aussi dans les écoles, sur le temps du midi par exemple, pour proposer des activités à de futurs adhérents.

Pour les jeunes qui ne fréquentent pas la maison des jeunes, il faut un référent qui servirait de lien, d'interface entre les familles et la mairie.

Pour information, près de 30% de la population de Janzé a moins de 19 ans.

· Mise en place d’une Maison des Associations

Le milieu associatif doit être soutenu au quotidien. Plus qu’une augmentation des subventions, les bénévoles demandent surtout un appui pour leur secrétariat, leur comptabilité, leur communication. Bureau, sites internet, équipements informatiques et de reprographie, sonorisation seront mis à disposition dans le cadre de la « Maison des Associations » qui pourrait se situer à l’Espace de Brûlon ou aux Halles. Avec la présence d’un animateur permanent, ce lieu sera aussi un espace de rencontre entre toutes les associations.

Nous proposons aussi la création d’un poste d’animateur sportif. En lien avec tous les clubs, il animerait des ateliers multisports permettant aux jeunes enfants de découvrir les différentes activités proposées sur Janzé. Il interviendrait également durant la semaine dans les écoles auprès des instituteurs.

· Soyons culturellement ambitieux

Soutenons tout d’abord les associations qui œuvrent au quotidien en proposant aux janzéens des animations culturelles comme le cinéma ou le théâtre. Mettons en place au niveau du Pays de la Roche aux Fées des moyens humains et techniques pour leur permettre de travailler en réseau, d’échanger leur savoir-faire, de créer des animations intercommunales. Dans chaque commune, nos petites salles doivent faire vivre la culture au plus près des gens. 

La salle des halles ou la bibliothèque doivent devenir aussi des lieux d’exposition, valorisés notamment par les scolaires. Faisons en sorte que la bibliothèque puisse être complétée d’une médiathèque et d’une ludothèque et que les horaires d’ouverture puissent être plus larges.

Travaillons avec le Pays de la Roche aux Fées à la réfection des orgues mises à disposition de l’école intercommunale de musique de Retiers.

· Construction d’une salle polyvalente

Au niveau des équipements sportifs notre commune est bien équipée. Le club de tir souhaiterait néanmoins disposer d’une salle conforme. Une réflexion intercommunale pourrait s’envisager afin que l’ensemble des tireurs du Pays puisse s’entraîner dans de bonnes conditions. Cet équipement peut être aussi envisagé pour accueillir d’autres disciplines comme le tir à l’arc.

L’absence d’une salle polyvalente communale est par contre regrettée par nombre de personnes. La construction d’une salle pouvant accueillir jusqu’à 700 personnes assises, équipée d’une cuisine, d’une scène, disposant de locaux annexes dédiés aux associations est une priorité. L’aspect modulable de la salle devra permettre d’accueillir 2 à 3 groupes simultanément. L’étude menée en concertation avec les associations concernées sera réalisée à court-terme. Le bâtiment devra répondre aux normes Haute Qualité Environnementale, permettant d’optimiser les aides et de réduire les coûts de fonctionnement. La mise en service, en fonction des possibilités financières, est souhaitée en 2010. 

· Contribuer au maintien de la tranquillité des janzéens

Régler des problèmes de voisinage, faire de la prévention par rapport aux petites dégradations et autres tags, empêcher la divagation des animaux domestiques, de nombreux problèmes nécessitent une médiation. C’est un des rôles dévolus à un policier municipal que nous souhaitons intégrer aux services municipaux. De par sa bonne connaissance de la commune grâce à sa proximité avec ses habitants, il sera un interlocuteur au quotidien en cas de problèmes. C’est également lui qui sera chargé de rendre fonctionnelle la zone bleue qui, lorsque le stationnement devient difficile, permettra à chaque janzéen de profiter du centre ville et de ses commerces.

Réinventons le « garde-champêtre » du 21ème siècle.
· Apporter un meilleur service aux administrés

La création d’un site internet, lieu d’information et de communication est une priorité (les 20-40 ans, principaux surfeurs du NET, composent près du tiers de la population de Janzé). 

Une aide matérielle au covoiturage (service internet, parking relais) pour les trajets non couverts par les transports en commun est envisagée.

Un effort particulier sera mené au niveau de la formation continue de l’ensemble des agents communaux pour une adaptation des connaissances aux évolutions techniques. 

A moyen terme, il est souhaitable de réunir dans un même lieu tous les services administratifs communaux mais aussi ceux mis à disposition par la Communauté de Communes, le Conseil Général, les organismes sociaux afin de créer un « guichet unique » pour un meilleur service.

3.2.3 Soyons responsables pour une économie porteuse d’avenir.

· Développer le Pays de la Roche aux Fées autrement,

Dans le cadre de la Communauté de communes du Pays de la Roche aux Fées, créons les conditions favorables d’accueil aux entreprises. Les « gisements d’emploi » se trouvent aujourd’hui dans les secteurs de services aux entreprises, services aux personnes, activités liées au développement durable, sachons aussi utiliser les structures qui existent en Bretagne comme le pôle de compétitivité en agro- alimentaire, Valorial, pour créer dans notre communauté de communes une identité forte en spécialisant nos zones d’activités. L’emploi étant généralement créé au sein des Très Petites Entreprises et Petites et Moyennes Entreprises, la constitution de pépinières d’entreprises avec mise à disposition de locaux, de moyens techniques notamment dans les domaines des technologies de l’information et de la communication, « d’emploi partagé » doit être une réponse aux créateurs d’entreprises.

· Faire face à des investissements indispensables

· La station d’épuration

La mise aux normes de la station d’épuration est une priorité, celle en fonction actuellement n’étant pas prévue pour l’expansion de la commune est à saturation. L’analyse de différents systèmes en intégrant les coûts de fonctionnement sera engagée rapidement. Une étude, en lien avec la Communauté de Communes, sur la valorisation des boues de stations, des effluents industriels et d’élevages et des déchets verts à travers la mise en place d’une station de méthanisation sera réalisée. La chaleur ainsi produite pourrait être utilisée pour chauffer la piscine, réduisant ainsi son coût de fonctionnement. L’électricité produite par le biogaz serait revendue à E.D.F. Deux projets de ce type se mettent actuellement en place en Vendée. Le compost produit pourra être utilisé localement. Aujourd’hui les boues de la station sont transportées par camions jusqu’en Mayenne.

· La caserne des pompiers

Attendue depuis 7 ans, la construction d’une nouvelle caserne de pompiers est indispensable. La mise en place d’un S.I.V.U. (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique) avec les communes concernées par notre centre de secours sera proposée. Ce projet sera mené en lien étroit avec le S.D.I.S. (Service Départemental D’Incendie et de Secours) pour la construction d’un bâtiment adapté aux besoins des 15 prochaines années et évolutif. L’accès rapide à la 4 voies sera pris en compte.

· L’église

Des travaux de sécurisation et réfection au niveau de l’église doivent être estimés et programmés.

· Pour une maîtrise budgétaire

Dans un budget communal, nous devons distinguer 2 domaines : le budget de fonctionnement et le budget d’investissement.

Pour maîtriser le budget de fonctionnement, la mise en place d’une comptabilité analytique est un élément indispensable pour une bonne gestion des moyens humains et matériels. En concertation avec le personnel communal, nous rechercherons toutes les pistes potentielles d’amélioration des services rendus aux usagers. Enfin, la recherche d’un excédent systématique dans le budget de fonctionnement pour se créer de l’autofinancement ne doit pas être une règle de gestion des affaires communales.

Dans le cadre de cette maîtrise budgétaire, il est nécessaire de réaliser un diagnostic d’efficacité énergétique des structures publiques. Il devrait permettre de dégager des marges de manœuvre de fonctionnement.

Pour les investissements, « gérer, c’est prévoir ». Ils seront réalisés en prenant en compte le tableau des annuités tout en recherchant l’optimisation des subventions potentielles. Tous les ans une programmation sur les 3 années suivante sera réalisée. 

La piscine aurait pu être du domaine de compétence de la Communauté de Communes. Ses utilisateurs, notamment les scolaires, ne seront en effet pas uniquement janzéens. Nous solliciterons le Pays de la Roche aux Fées pour une reprise totale ou partielle du dossier tant dans la partie investissements que coûts de fonctionnement pour nous permettre une meilleure marge de manœuvre pour des investissements propres à notre commune.

3.3 La mise en place de notre programme d’actions
Ce tableau, qui n’est pas exhaustif de toutes les actions que nous souhaitons mettre en place, constitue notre tableau de bord.

	
	Investissements
	services
	Actions intercommunales (*)

	2008 - 2009
	Piscine 

Maison des Jeunes

Station d’épuration

Aménagement des abords des écoles et matérialisation du Pédibus

Caserne des pompiers (SIVU ?)
Mise aux normes de la cantine

Etude salle polyvalente

Etudes d’aménagement du centre- ville, plan de circulation et pistes cyclables

Etude station de méthanisation

Diagnostic efficacité énergétique des bâtiments publics


	Maison des associations

Educateur sportif

Site internet

Médiathèque et ludothèque

Maison des jeunes

Revoir les actions du CCAS (+ RSA)

Actions favorisant le covoiturage

Mise en place d’une comptabilité analytique

Etablissement d’un plan de formation des agents communaux
	Dossier piscine

Etude sur mise en place d’une pépinière d’entreprises

Actions culturelles coordonnées

Etude sur besoins « petite enfance »

Chemins de randonnées

Réflexion sur l’opportunité d’un centre culturel



	2010 - 2011
	Salle polyvalente

Pôle petite enfance

Début aménagement des vallons du Réda (en fonction des études et des besoins)
	
	Etude sur les besoins en logements pour personnes âgées

	2012 - 2014
	Mise en place MAPA

Rénovation du centre-ville

Réfection de l’église


	Mise en place d’un guichet unique des services
	Stand de tir 




(*) Les actions intercommunales correspondent aux dossiers que nous proposerons au niveau du Pays de la Roche aux Fées.

La programmation des investissements peut être revue si la piscine devient « compétence du Pays de la Roche aux Fées ».

Pour les actions programmées et non mises en place, nous nous engageons à expliquer pourquoi le projet est ajourné ou reporté.
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